CONTRAT D’AGENCE DE VENTE

Date: le 25 mars 2003

Parties :

1.
Le commettant: SA Domaine Anne-Françoise GROS, une société commerciale organisée et existant selon les lois de la France dont l’établissement commercial est situé Domaine AF Gros, La Garelle, 21630 Pommard, France






2.
L’agent: Charles HAWKINS (CHFW Limited), une société enregistrée en Angleterre, dont le siège est situé Hall Gardens, 56 High Street East, Uppingham, Rutland LE15 9HG




Préambule:

A
Le commettant produit des vins:

B
L’agent souhaite être engagé en tant qu’agent du commettant sur le territoire pour la vente des produits




Dispositions en vigueur:

1.
Interprétation




1.1
Dans ce contrat, sauf cas contraire:


«FORCE MAJEUR» signifie qu’il y a pour l’une des parties, des circonstances incontrôlable raisonnable (y compris sans restriction: grève, lock-out ou une autre forme d’action sociale);




«VALEUR DE VENTRE NETTE» signifie que le client paie le prix réel de produits quelconques  (moins la valeur ajoutée ou une autre taxe de vente sur les produits incluse dans le prix);




«PRODUITS» fait référence à ceux mentionnés dans le préambule (A) tels qu’ils sont fabriqués par ou pour le commettant et que celui-ci communiqué par écrit de temps en temps à l’agent




«TRIMESTRE» signifie chaque période de trois mois se terminant le 31 mars, le 30 juin, le 30 septembre ou le 31 décembre;




«INFORMATIONS CONFIDENTIELLES» signifie des informations révélées à l’agent par le commettant conformément à ou en relation avec ce contrat (que ce soit oralement ou par écrit et que ces informations soient ou non présentées expressément comme étant confidentielles ou qualifiées en tant que telles);




«TERRITOIRE» signifie le Royaume Uni, les EAU (Emirats Arabes Unis) et les Iles Caїmans;


«ANNEE DE CE CONTRAT» signifie la période de 12 mois à partir de la date de ce contrat et chaque période consécutive suivante de 12 mois pendant la durée de ce contrat.




1.2
N’importe quelle référence dans ce contrat à des expressions «écrites» ou apparentées incluant une référence à une transmission par fax, e-mail ou un moyen de communication comparable



1.3
N’importe quelle référence dans ce contrat à une disposition d’une loi devant être interprétée comme un référence à cette disposition-là telle qu’elle est amendée, remise en vigueur ou prolongée à la période de référence.




1.4
Les rubriques de ce contrat sont là uniquement pour des raisons de commodité et ne doivent pas affecter l’interprétation de celui-ci.



2.
Engagement de l’agent



2.1
Le commettant engage l’agent comme étant son agent pour la vente des produits sur le territoire et l’agent est d’accord pour agir en cette qualité sous réserve des modalités de ce contrat.




2.2
Le commettant ne doit pas engager une autre personne, une autre société ou une autre entreprise que son agent ou distributeur pour la vente des produits sur le territoire.




2.3
L’agent ne doit pas solliciter ou accepter d’ordres pour les produits:




2.3.1
Venant d’une personne sur le territoire si l’agent sait ou a de bonnes raisons de croire que le produit concerné sera revendu en dehors du territoire ou;




2.3.2
Venant d’une personne en dehors du territoire




3.
Obligations de l’agent

3.1
L’agent doit, à tous moments, faire de son mieux pour promouvoir et vendre les produits aux clients et aux clients éventuels sur le territoire et sous réserve des dispositions de la clause 4.1, il peut passer des contrats de vente de produits au nom et pour le compte du commettant sans en référer au préalable à ce dernier.




3.2
L’agent doit mener la promotion et la vendre des produits dans les conditions de vente habituelles sur le territoire avec toute l’attention et la diligence qui conviennent, il doit cultiver et entretenir de bonnes relations avec les clients et les clients potentiels sur le territoire conformément à des principes commerciaux sains.




3.3
Sous réserve des dispositions légales figurant sur le contrat et des instructions que le commettant peut donner, à juste titre, de temps en temps, l’agent doit avoir le droit de remplir ses fonctions selon le contrat de la manière qu’il pense être adaptée.




3.4
Dans toutes les transactions concernant les produits, l’agent doit se décrire lui-même comme «agent commercial» agissant pour le compte du commettant.




3.5
L’agent doit respecter toutes les lois et tous les règlements relatifs à la vente des produits sur le territoire (autres que ceux relatifs à la nature, la méthode de fabrication, à l’emballage ou à l’étiquetage des produits) et doit signaler au commettant les changements de lois et de règlement sur le territoire concernant la nature, la méthode de fabrication, l’emballage ou l’étiquetage des produits.




3.6
L’agent doit informer le commettant de :



3.6.1
Toute réclamation ou toute demande de service après-vente concernant les produits que l’agent a reçu ; et



3.6.2
Des questions susceptibles d’être utiles en rapport avec la production, la vente, l’utilisation ou le développement de produits sur ou en dehors du territoire.




4.
Ventes et stocks de produits

4.1
Toutes les ventes de produits effectuées par l’agent au nom du commettant doivent être effectuées selon des modalités que le commettant peut préciser de temps en temps, par écrit à l’agent, par conséquent : voir objectifs.



4.1.1
Au cours des transactions avec tous les clients et les clients éventuels concernant les produits sur le territoire, l’agent doit porter à la connaissance de ces clients de telles modalités de vente ; et



4.1.2
L’agent ne doit pas faire ou engager de promesses, de garanties ou faire de déclarations concernant les produits autres que celles figurant dans ces modalités de vente.




4.2
Toutes les ventes de produits effectuées par l’agent au nom du commettant doivent être au prix stipulé dans le tarif que le commettant doit fournir de temps en temps à l’agent à cette fin, sous réserve des remises et d’autres déductions que le commettant peut accorder.




4.3
Le titre de propriété des produits ne doit à aucun moment être transmis à l’agent.




5.
Droits et obligations du commettant




5.1
Le commettant doit, à tous moments pendant la durée de ce contrat, agir consciencieusement et de bonne foi vis à vis de l’agent.




5.2
Le commettant doit :




5.2.1
Fournier à l’agent, immédiatement et ce à ses propres frais, des échantillons, des catalogues, des tarifs, les modalités de vente, de la publicité, du matériel promotionnel et de vente, de la documentation et des informations étant donné que l’agent peut raisonnablement en avoir besoin de temps en temps à des fins de promotion et de vente de produits sur le territoire ;



5.2.2
Fournir à l’agent des informations qui peuvent tomber en sa possession et pouvant aider l’agent à effectuer des ventes conformément à ce contrat ;



5.2.3
Fournir à l’agent des stocks des produits sur lesquels les parties peuvent se mettre d’accord de temps en temps ;



5.2.4
Honorer des contrats de vente de produits, passés par l’agent au nom du commettant conformément à ce contrat ;

5.2.5
Traiter promptement et efficacement une demande de service après-vente concernant les produits évoqués par le client sur le territoire ;



5.2.6
Respecter toutes les lois et tous les règlements applicables concernant la nature, la méthode de production, l’emballage et l’étiquetage des produits ;



5.2.7
Par dérogation à une disposition contraire de ce contrat, annoncer à l’agent les changements dans la gamme des produits, ses modalités de vente ou ses prix pour les produits étant donné que ces éléments permettront à l’agent de mener méthodiquement la commercialisation et la vente des produits.




5.3
Sous réserve que l’agent respecte ses obligations selon ce contrat, le commettant doit assurer l’agent en responsabilité civile (y compris et sans restriction pour tous les coûts et frais que l’agent peut raisonnablement engager en procédure) qu’il peut engager uniquement du fait de sa fonction au titre d’agent du commettant ou sinon de l’exécution proprement dite de ses fonctions selon ce contrat.




6
Dispositions financières




6.1
En consideration des obligations contractées par l’agent selon ce contrat, le commettant doit payer à l’agent une commission de 5% de la valeur de la vente nette sur tous les produits pour lesquels un contrat est établi par l’agent au nom du commettant selon ce contrat plus les charges ponctuelles (LTWF) à reception du paiement du client.




6.2
Afin d’établir le montant de la commission due à l’agent:




6.2.1
Celui-ci doit, dans les 30 jours après la fin de chaque mois, envoyer au commettant une déclaration indiquant la valeur totale nette de vente pour chaque désignation de produit vendu au nom du commettant pendant ce mois-là et le montant de commission due;




6.2.2
Le commettant doit, dans les 14 jours à reception du paiement par le client, régler à l’agent la commission due;




6.3
Si le commettant manque à ses engagements s’agissant du règlement de la somme due selon la clause 6.2.2, une telle somme doit produire des intérêts à partir de la date d’échéance jusqu’à ce que le paiement soit effectué par l’autre partie (sans tenir compte du fait de savoir si la date de paiement est avant ou après un jugement ou une décision arbitrale quand à la somme mentionnée ci-dessus), intèrêts fixés à 2% par un sur le taux de base de la banque d’Ecosse.




6.4
Chaque partie doit conserver des dossiers distincts et des comptes précis de toutes les ventes de produits effectuées sur le territoire et doit autoriser les représentants dûment désignés de l’autre partie, à vérifier de tels dossiers et comptes et à en prendre des photocopies à toutes heures raisonnables (mais pas plus d’une fois dans le trimestre).




6.5
Chaque partie doit, à ses propres frais, fournir à l’autre partie, si celle-ci le lui  demande, un rapport de ses contrôleurs de gestion externes quant à l’exactitude des informations qu’elle a soumis pour cette année là et ce, dans les 60 jours après la fin de l’année de ce contrat, conformément à la clause 6.2.1 ou 6.7 selon le cas.




6.6
Lorqu’une somme payable selon ce contrat, nécessite d’être réglée par l’une des parties à l’autre dans une devise autre que celle dans laquelle elle est calculée, la somme en question doit être convertie dans la devise de paiement par référence à la moyenne de l’achat de référence et des cours vendeurs de conversion de devis de la banque d’Ecosse à la clôture de la transaction et à la date de paiement.




6.7
Si dans la meure où il est demandé à l’agent d’imputer les recettes fiscales du Royaume Uni selon la section s78 de la loi de 1970 sur la gestion de la fiscalité du Royaume Uni auquel est assujetti le commettant quant aux ventes des produits sur le territoire, le commettant doit aussitôt payer une telle somme à l’agent.




6.8
Toutes les sommes payables selon ce contrat, sont hors TVA ou hors autre taxes de vente applicable, lesquelles doivent être ajoutées à la somme en question ou sinon être inclues dans le calcul applicable et lorsqu’il est nécessaire de faire une retenue à la source ou une déduction comparable, la somme en question doit être payée nette de cette déduction.




7
Confidentialité




7.1
A l’exception de ce qui est prévu dans les clauses 8.2 et 8.3, l’agent doit, à tout moment pendant la durée de ce contrat et après sa résiliation:




7.1.1
Faire de son mieux pour garder les informations confidentielles et par consequent, ne pas révéler d’informations confidentielles à une autre personne; et




7.1.2
Ne pas utiliser d’informations confidentielles dans un but autre que l’exécution de ses obligations selon ce contrat.




7.2
L’agent peut révéler des informations confidentielles à:




7.2.1
N’importe quels clients ou à des clients potentiels




7.2.2
Une autorité gouvernementale ou une autre autorité ou un organisme de réglementation;




7.2.3
Des employés de l’agent ou l’une des personnes mentionnées ci-dessus dans la mesure uniquement où c’est nécessaire pour les objectifs envisagés par ce contrat sous réserve dans chaque cas que l’agent fasse de son mieux pour garantir que la personne en question conserve la même confidentialité et n’utilise pas les informations confidentielles sauf à des fins pour lesquelles la divulgation est destinée ou à une personne quelconque comme cela est exigé par la loi.




7.3
Toutes les informations confidentielles peuvent être utilisées par l’agent à n’importe quelle fin ou être révélées par l’agent à n’importe quelles autres personnes uniquement dans la mesure ou:




7.3.1
C’est à la date de ce contrat ou lorsqu’il devient public et ce, sans faute de la part de l’agent (à condition qu’en agissant ainsi, l’agent ne révèle pas des informations confidentielles non connues du public); ou




7.3.2
L’agent peut montrer, à la satisfaction certaine du commettant qu’il savait avant que le commettant ne lui fasse de révélations.




8
Force Majeure




8.1
Si l’une ou l’autre des parties est affectée par la force majeure, elle doit immédiatement en signaler la nature et l’ampleur à l’autre partie.




8.2
Aucune partie ne doit être jugée comme violant ce contrat, ni par ailleurs être responsible vis à vis de l’autre partie au motif d’un retard dans l’exécution ou la non exécution de ses obligations selon ce contrat dans la mesure où un tel retard ou une telle absence d’exécution de cette obligation doit être prolongé en conséquence.




8.3
Si la force majeure en question prévoit pendant une période continue dépassant six mois, les parties doivent entamer des discussions de bonne foi afin d’alléger ses effets ou se mettre d’accord sur des mesures alternatives de manière à ce que cela puisse être juste et raisonnable.




9.
Durée et Résiliation




9.1
Ce contrat doit entrer en vigueur à la date de ce contrat et sous réserve des dispositions prévues dans les clauses 9.2, 9.3, 9.4 et 9.5, il doit continuer à entrer en application pendant une période de 12 mois et par la suite sauf ou jusqu’à ce qu’il soit résilié par l’une ou l’autre parties en donnant un préavis écrit de 3 autres mois expirant le ou à n’importe quel moment après la fin de cette période.




9.2
N’importe quelle partie doit avoir le droit de résilier sur le champ ce contrat par notification écrite à l’autre si cette autre partie commet une infraction entraînant la résiliation des dispositions de ce contrat et, dans le cas d’une infraction à laquelle il est susceptible de remédier, si elle ne réussit pas à y remédier dans les 30 jours à réception d’un préavis écrit donnant tous les détails de l’infraction et exigeant un remède.




9.3
N’importe quelle partie doit être autorisée à résilier ce contrat par préavis écrit,

établi à l’autre partie si:




9.3.1
Cette autre partie commet une violation de ce contrat (qui n’est pas une infraction entraînant la résiliation de ce contrat);




9.3.2
L’autre partie prend une mesure volontaire avec ses créanciers ou devient assujettie à une ordannance;




9.3.3
L’autre partie dépose son bilan (sauf à des fins de fusion ou de reconstruction et de manière à ce que la société en résultant, soit effectivement d’accord pour être liée ou assumer les obligations imposées à cette autre partie selon ce contrat);




9.3.4
Quelque chose, qui selon le droit de la juridiction est analogue à un des actes ou 

Événements précisés dans les clauses 9.3.2 et 9.3.3;




9.3.5
L’autre partie cède ou menace de céder, de continuer l’activité; ou




9.3.6
Dans les circonstances envisagés par la clause 8.3, lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord dans les 30 jours après des discussions amorcées ou devant démarrer dans ce but.




9.4
Aux fins de la clause 9.4, une violation de contrat doit être considérée comme susceptible d’avoir un remède si la partie qui commet l’infraction peut respecter la disposition en question sous tous rapports, autre que le temps d’exécution (à condition que le temps de l’exécution ne soit pas essentiel).




9.5
Le fait que l’une ou l’autre partie renonce à la violation d’un disposition de ce contrat, ne doit pas être considéré comme la renonciation à une violation ultérieure d’une clause légale ou d’une disposition de ce contrat.




9.6
Le droit de résilier ce contrat, accordé par cette clause, doit être sans préjudices d’un autre droit ou remède de l’une ou l’autre partie quant à la violation concernée (s’il y en a une) ou une autre violation.




10.
Conséquences de la résiliation




10.1
A la résiliation de ce contrat pour une raison quelconque:




10.1.1
L’agent doit, dans les 30 jours, envoyer au commettant ou sinon céder, conformément aux instructions de ce dernier, tous les stocks de produits (autres que ceux pour lesquels il a accepté des commandes de la part de clients avant la date de résiliation), lui envoyer des échantillons et du matériel publicitaire, promotionnel ou de vente relatif aux produits qu’il possède à ce moment-là:




10.1.2
L’agent doit cesser de promouvoir, de commercialiser, de faire de la publicité ou de vendre les produits;




10.1.3
Les dispositions de la clause 6 doivent continuer à entrer en vigueur par rapport à:


a) toutes les ventes de produits avant la date de résiliation,

b) toutes les ventes de produits après la date de resiliation selon les commandes à la date ou avant cette date,

c) toutes les ventes de produits dans les 6 mois après la date de résiliation.




10.1.4
La clause 7 doit continuer à entrer en vigueur conformément à ses conditions; et




10.1.5
Sous réserve de dispositions contraires dans ce contrat ainsi que de droits et obligations cumulés avant la résiliation, aucune partie ne doit avoir d’autre obligation vis à vis de l’autre selon ce contrat.




10.2
Les frais encourus par l’agent en observant la clause 10.1.1 doivent lors de la résiliation par l’agent selon la clause 9.3, être imputés au compte du commettant et dans n’importe quel autre cas, être facturés à l’agent.




11.
Nature du contrat




11.1
Le commettant doit être autorisé à s’acquitter des obligations qu’il a contracté et exercer les droits accordés selon ce contrat par l’intermédiaire d’une autre société qui au moment de référence, est sa société holding ou sa filiale (comme défini par la section 736 de la loi sur les sociétés de 1985 telle qu’elle a été amendée) ou la filiale d’une telle holding et n’importe quel acte ou n’importe quelle omission d’une telle société doit pour les objectifs de ce contrat être considéré comme l’acte ou l’omission du commettant.




11.2
L’agent ne doit pas sans consentement écrit préalable du commettant, employer des sous-agents, si en présence d’un tel consentement, il le fait, tout acte ou toute omission du sous-agent doit, aux fins de ce contrat, être présumé l’acte ou l’ommission de l’agent.




11.3
Rien dans ce contrat ne doit créer ou supposer créer un partenariat ou une relation employeur/employé entre les parties.

11.4
Ce contrat renferme l’intégralité de l’accord entre les parties relativement à l’objet, remplace tous les contrats précédents et les ententes entre les parties qui le concerne et ne peut pas être modifié sauf par un acte juridique écrit, signé par las représentants dûment habilité des parties.




11.5
Chaque partie reconnaît qu’en concluant ce contrat, elle ne fait pas cela sur la base d’une représentation, une garantie ou une autre disposition et ne compte pas sur ce qui précède sauf si cela est prévu expressément dans ce contrat et toutes les conditions, toutes les garanties et autres conditions tacites selon la loi ou le droit coutumier sont exclus dans la mesure pleinement autorisée par la loi.




11.6
Si une disposition de ce contrat est considérée par un tribunal ou une autre autorité compétente comme nulle ou inapplicable en totalité ou pour partie, ce contrat doit continuer à être valable pour les autres dispositions et pour le reste de la disposition affectée.




12.
Arbitrage et loi appropriée




12.1
Il faut soumettre un litige résultant de ou en rapport avec ce contrat à l’arbitrage à Londres d’un arbitre unique désigné par accord entre les parties ou faute d’accord, un arbitre nommé sur demande de n’importe quelle partie par le Président en exercice de la société juridique.




12.2
Ce contrat doit être régi par et interprété à tous égards conformément aux lois d’Angleterre et chaque partie doit se soumettre à la juridiction non-exclusive des tribunaux anglais.




13.
Préavis et signification de poursuites judicaires




13.1
Un préavis ou d’autres informations nécessares ou autorisés par ce contrat

qu’une partie doit donner à l’autre peuvent être transmis manuellement ou envoyé (par courrier au tarif normal prépayé, par câble, fax, e-mail ou moyen de communication comparable) à l’autre partie à l’adresse dont il est fait mention dans la clause “Parties”.




13.2
Un préavis ou d’autres informations envoyés par courrier selon la clause 13.1, qui n’ont pas été retournés à l’expéditeur dans la mesure où ils n’ont pas été distributés, doivent être considérés comme remis le septième jour après expédition par la poste de l’enveloppe contenant le préavis ou les informations; la preuve que l’enveloppe contenant un tel préavis ou de telles informations a été adressée correctement, prépayée, enregistrée et postée et qu’elle n’a donc pas été renvoyée à l’expéditeur, doit être une preuve suffisante qu’un tel préavis ou de telles informations ont été dûment donnés.




13.3
Un préavis ou d’autres informations envoyés par fax, e-mail ou par un moyen de communication comparable doivent être présumés avoir été dûment envoyés) la date de la transmission à condition qu’une copie de confirmation soit envoyée par courrier normal, prépayé à l’autre partie à l’adresse dont il est fait mention dans la clause “Parties” et ce, dans les 24 heures après la transmission.




13.4
Une signification de poursuites judiciaries concernant ou résultant de ce contrat, doit être effectuée en provoquant la distribution du préavis ou des informations à la partie assignée et ce, à son établissement commercial principal (dans le cas du commettant) ou à son siège social dans le case de l’agent) ou à une autre adresse étant donné que la partie concernée peut la communiquer de temps en temps par écrit.




